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Introduction :

Petit historique : les principales dates à retenir pour l’évolution 
de la situation des enfants;

Définitions : qu’est – ce qu’un enfant ?
Qu’appelle – t –on Travail des enfants ?

Quelques chiffres : évolution alarmante du nombre d’enfants 
qui travaillent dans le monde.



1ère partie : les textes internationaux régissant le t ravail des 
enfants :

Convention 138 de l’OIT (sur la fixation d’âge minimum)
en 1973

13 ans dans les pays développés

12 ans dans les pays en voie de 
développement 

18 ans

Peut être abaissé à 16 ans si

la sécurité et la santé des
personnes est assurée. 

Pas inférieur à l’âge de fin de scolarité
obligatoire :

Minimum 15 ans pour les pays 
industrialisés
Minimum 14 ans pour les pays en voie 
de développement

Age minimum pour les travaux 
légers

Age minimum pour les travaux 
dangereuxAge minimum de base



Convention des Nations Unis relative aux droits de l’enfant en 1989

le droit à l’éducation (art 28 et 29 )
le droit au repos et aux loisirs adaptés (art 31)
la protection contre l’exploitation économique (art 32 )
la protection contre l’exploitation sexuelle (art 34) ,
La protection contre la traite des enfants (art 35) .



Convention 182 de l’OIT sur les pires formes de travail  en 1999

Les pires formes du travail des enfants sont celles qui nuisent ou 
risquent de nuire à la sécurité, la santé mentale et physique et parfois 
même, à la vie de l'enfant.

- L'esclavage, le travail forcé et les pratiques analog ues 
(vente et traite d'enfants, servitude pour dette, serv age, travail 
domestique, recrutement forcé ou obligatoire des enfant s en vue 
de leur utilisation dans les conflits armés)

- Tout travaux dangereux susceptibles de nuire à la sé curité et la 
santé morale et physique des enfants
- L'exploitation sexuelle, la prostitution et la porno graphie
- L'utilisation des enfants dans des activités illic ites



Charte Sociale Européenne, 
du Conseil de l’Europe 
1961, révisée en 1981

Article 7 : fixe l’âge minimum 
d’admission à l’emploi à 15 ans



2ème partie : l’état des lieux du travail des enfants  en Europe :

Restauration, commerces 
et commerce de rue

En 1997, le conseil de l’Europe 
rapporte que 50 % des jeunes de 
13 à 15 ans ont une activité
professionnelle

Royaume - Uni

Bars, restaurants, 
construction

La CGIL recense en l’an 2000,

350 000 mineurs dont 80 000 
âgés de 11 à 14 ans

Italie

Petits commerces, 
construction, 
tourisme,textile, 
agriculture, travaux 
domestiques…

1991, le BIT recense 63 000 
jeunes de 12 à 14 ans;

Portugal

Secteurs de travail
Nombre de 
mineurs

Âge des 
mineurs

Pays 



Secteur informel de 
l’économie, travail de rues, 
distributions de dépliants 
publicitaires.

Apprentis dans le secteur 
agricole

L’INSEE a relevé en 1998, 129 155 
mineurs de moins de 18 ans exerçant 
un emploi rémunéré.

120 000 apprentis et 11 000 pré –
apprentis de 15 à 16 ans.

France 

Industries de la chaussure, 
boutiques, bars, travaux 
agricoles et marchés de rues.

Le travail saisonnier est trè srépandu et 
on estime qu’entre 300 000 et 500 000 
jeunes de moins de 14 ans travaillent 
dans le secteur informel.

Espagne 

Les chiffres sont flous : entre 66 et 72 
% des jeunes interrogés travaillent dès 
12 ans pour gagner de l’argent de 
poche.

Allemagne

En 1987, le ministère des affaires 
sociales a fait une enquête dans 20 
écoles : 75 % des jeunes de 13 à 17 
ans exercent une activité illégale.

Pays - Bas

Secteurs de travailNombre de mineurs
Âge des 
mineurs

Pays 



Commerce, transports, 
communications, industrie, 
construction, agriculture

14 % des mineurs entre 5 et 
15 ans

10 % des prostituées sont 
des mineures.

Bulgarie 

Agriculture, garage de réparation 
automobile, menuiserie, industrie 
textile, tanneries et services 
domestiques.

En 2000, le BIT constate que 
7.8 % des mineurs de 10 à
14 ans travaillent

Turquie 

Mendicité, prostitution2500 à 3000 mineurs dans la 
rue en 2000Roumanie 

Agriculture, industrie manufacturière, 
construction, commerce, hôtellerie et 
restauration.

Grèce 

En 1993, 40 % des 10 – 17 
ans ont un emploi,Scandinavie 

Secteurs de travail
Nombre de 
mineurs

Âge des 
mineurs

Pays 



Les réseaux qui exploitent le travail des enfants



3ème partie : le travail des OING pour éradiquer le trava il des enfants : 
quelques pistes concrètes :

Fédération Abolitionniste Internationale (FAI)



Défense des Enfants International (DEI)



Organisation Internationale du Travail (OIT)



Les campagnes du Conseil de l’Europe :

« L’être humain n’est pas à vendre »

« Construire une Europe pour et avec les enfants »

Pour en savoir plus :
www.coe.int


